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                          POURQUOI LA C.G.T ? 
 
Une année charnière, un virage crucial à bien négocier se présente à NOUS TOUS ! 
Encore de grandes échéances nous attendent face à un futur actionnaire majoritaire, au sein d’une 
nouvelle structure juridique où la S.C.I.C disparaît, remplacée par une S.A et des nouvelles règles 
sociales. 
De plus avec la mise en place du C.S.E. et la disparition des instances comme on les connaissait sous 
les noms de C.E, D.P et C.H.S.C.T. il est important de se rappeler d’où l’on vient et de choisir un 
syndicat fort d’une expérience acquise depuis de longues années, implanté aussi bien localement que 
sur le plan national. Actuellement, la convention collective de la PQR est en renégociation où la CGT 
est le syndicat majoritaire à 57 %. 
La CGT a œuvré et continuera pour la défense des droits des salariés toutes catégories confondues, 
sans aucune distinction. 
La C.G.T. est seule syndicat à représenter tous les services (administratif, commercial, régie, portage, 
technique, ouvriers, employés et cadres). 
 
La C.S.T.N-C.G.T a gagné au fil des années des combats tel que : 
 - des jours de RTT 
 - des salaires nivelés vers le haut 
 - des reconnaissances de pénibilités 
 - la défense de notre site 
 - le maintien des acquis quand ils sont remis en cause comme ce fut le cas en 2018 
 -… 
 
Le projet de NJJ ne sera dévoilé qu’après les élections le 28/11/2019 
La C.G.T. continue le refus depuis toujours de voir ne serait-ce qu’un départ contraint et forcé. Et 
l’avenir est encore bien flou, difficile de savoir les réelles volontés de NJJ, de savoir si oui ou non un 
projet sains et pérenne pour notre entreprise existe bien. Alors oui il est important plus que jamais de 
se mobiliser, de s’unir, de ne faire qu’un pour défendre face à ce qui va se présenter devant nous ! 
L’heure est grave ! Votez pour la CGT afin qu’elle soit forte pour défendre nos titres et nos emplois. 

 
Le bureau : 19/11/2019 

 
 

 

 


